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  Délégation territoriale de Haute-Garonne 

Relevé de conclusion : Réunion  

 

 

Date : 02/12/2020  Lieu : DD31   Visio conférence 

 

Objet :   Réunion plénière cellule de régulation territoriale de l’offre de soins 

   

Etaient présents : 
 
 

Etablissements de santé publics et privés 

CHU de Toulouse 

CH Luchon 

CH Muret 

CH Saint Gaudens 

Cl. Les cèdres 

Cl. La croix du Sud 

Cl. De l’union 

Cl. Ambroise paré 

Cl. Rive Gauche 

Cl. Monié 

HJ Ducuing 

Cl. Médipole Garonne 

Cl. Occitanie 

CL. Pasteur 

Cl. De Lagardelle 

Cl St Exupéry 
 
HAD 

 

Mme M. Semat 

 

URPS 

Dr Y Macheto 

 

CDOM  

Pr S.Oustric 

 

ORU 

Mme A Malacrida 

Dr O Azema 

 

ARS OCCITANIE DD31 

Laurent Poquet 

Dr Véronique Gomanne 

Dr Sophie Broussy  

Audrey Dupuy 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
HAD Santé-Relais 
 

 

URPS 

 

 

Président du CDOM  

 

 

 

Directrice ORU 

 

 

Directeur départemental 31  

DD31  

DD31 

DD31 

 

 

Rédacteur   
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Relevé de conclusion  
 

 Point de situation : Saturation / Tensions au sein des établissements 

 Des taux d’occupation très élevés pour le département de la Haute-Garonne de l’ordre 

de 95% 

 Des contraintes et une organisation COVID lourde pour les établissements 

 Difficultés filière gériatrique : tensions concernant l’activité non COVID. Augmentation 

de 8% des hospitalisations des plus de 75 ans / à l’année précédente. 

 Problématique des lits d’aval dont sortie vers les EHPAD et difficultés d’admission en 

HAD de patients âgés et dépendants avec demande de nursing  

 

Plan d’action : 

 Extrême prudence quant à la reprogrammation de l’activité non COVID : reprogrammer 

ni trop tôt, ni trop fort avec une prise en compte des difficultés de terrain (dont 

absentéisme fort et prévision des congés annuels). La remise en route des filières non 

COVID est un enjeu de Santé Publique. Elle doit être raisonnable, progressive, concertée 

sur le territoire tout en restant vigilant par rapport à une reprise épidémique. 

 Les établissements souhaiteraient retrouver une capacité d’accueil proche de celle 

hors-crise sanitaire : Demande de leviers / aux mises sous tutelles et problématique des 

chambres doubles (CEPIAS) 

 Travail engagé avec l’ORU sur la fluidification de la filière gériatrique 

 Vaccination COVID : communication ministérielle jeudi prochain quant aux dispositifs de 

vaccination : précision sur la stratégie vaccinale et réflexions / aux priorités d’usages qui 

semblent s’orienter vers les professions les plus exposées et les publics les plus 

vulnérables. 

Prochaine réunion prévue le mercredi 9 décembre à 14h 
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